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Si le rapport conclut que l'usage des dameuses sur la plateforme, en plus d'être contraire 

état.
entretien et s'en est chargé de manière fautive) pourront être poursuivis pour la remise en 
plateforme, le Département (qui devait cet entretien) et la commune (qui devait aussi cet 
des dalles sur plots, de l'étanchéité, de la plateforme et des structures supportant la 
Si le rapport conclut que le défaut d'entretien courant de la plateforme a contribué à l'état 

état, l'EPSA pour avoir fait le mal, la commune pour l'avoir ordonné.
supportant la plateforme, l'EPSA et la commune pourront être poursuivis pour la remise en 
contribué à l'état des dalles sur plots, de l'étanchéité, de la plateforme et des structures 
aux DTU régissant l'entretien des dalles sur plots installées en 1995 sur la plateforme, a 

et de l'EPSA, cela veut dire que le rapport d'expertise leur sera opposable. 
Que l'expertise judiciaire soit menée "au contradictoire" de la commune des EAUX-BONNES 


